
Isolation Thermique

Faire le choix d’une Chape Fluide sur
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ÉTAPE 1 :

Vous choisissez la mise en place
d’une isolation thermique de sol
avec comme exigences…

 �Un confort thermique par une diminution des déperditions thermiques 
de la surface de votre sol et des ponts thermiques associés.

 �Une réduction des besoins en énergie liée notamment à votre 
chauffage.

 �Une compatibilité avec d’autres matériaux de construction.

Vous êtes exigeants ? Vous avez raison. La performance de votre isolation 
thermique dépend aussi de la chape. Lafarge met à votre disposition 
plus de 15 ans d’expérience qui ont contribué à développer des produits 
fiables et performants, parfaitement complémentaires avec des isolants. 
Une chape fluide Le Système Sols permet une mise en œuvre aisée 
quel que soit le revêtement de sol choisi.

Avec le complexe “chape fluide Le Système 
Sols sur une isolation thermique”, 
bénéficiez d’un confort bien réel.
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ÉTAPE 2 :

En adoptant une chape fluide Le Système Sols
vous disposez…

 �A réservation égale, d’isolants plus épais et donc plus performants, 
rendus possible par les faibles épaisseurs de réservations de chape 
fluide (épaisseur minimale jusqu’à 3,5 cm).

 �D’un complexe sol durable, garanti par les performances mécaniques 
remarquables et la régularité de fabrication des produits de la gamme 
Le Système Sols.

 �D’une absence d’approvisionnement, de manipulation et de découpe 
de treillis soudé permise par des produits totalement prêts à l’emploi, 
améliorant aussi la sécurité de votre chantier.

Une chape fluide Le Système Sols est la réponse adaptée pour la 
réalisation de grandes superficies sans joints de fractionnement (jusqu’à 
1 000 m² contre 50 m² pour une chape traditionnelle). La mise en 
œuvre par une entreprise applicatrice agréée, faisant partie du réseau 
d’experts Le Système Sols, certifie la qualité finale de l’ouvrage.

Avec une chape Le Système Sols, vous disposez d’un parfait état de 
surface permettant un esthétisme idéal de vos revêtements de sol.

ÉTAPE 3 :

Vous profitez aussi des autres avantages…

 �D’une pose aisée et facile de vos revêtements de sol, avantagée 
par une planéité d’exécution parfaite (tolérance : 3 mm sous la 
règle de 2 m).

 �De l’accessibilité à tous types de chantiers : accès difficile (jusqu’à 
200 ml de tuyaux) ou grande hauteur (jusqu’à 50 m de haut).

 �De la mise en œuvre particulièrement rapide, permise par le pompage 
et la fluidité de nos produits (jusqu’à 200 m²/h).

 �De l’absence de stockage de matériaux sur chantier, permise par 
une livraison de produit prêt à l’emploi via notre flotte de camions-
toupies.

Lafarge Granulats Bétons Services
5, boulevard Louis Loucheur 

BP302 - 92214 St Cloud Cedex

Tél. : (+33) (1) 49 11 44 16 
Fax : (+33) (1) 49 11 43 58 

systemesols@lafarge.com 

www.lafarge-betons.fr
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